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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 7839/PR du 20 novembre 2020 du Président de la Polynésie 

française reçue le même jour, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays 
portant modification de la loi du pays n° 2016-03 du 25 février 2016 relative à 
l’organisation du transport interinsulaire maritime et aérien ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 23 novembre 2020 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Développement du territoire » en date du 15 

décembre 2020 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 17 décembre 2020, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant 
modification de la loi du pays n° 2016-03 du 25 février 2016 relative à l’organisation du transport 
interinsulaire maritime et aérien. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
La Polynésie française compte 76 îles et atolls habités dont une majorité éloignée de Tahiti 

et dispersée sur une surface maritime globale de 5,5 millions de km², équivalente à celle de 
l’Europe. Cette contrainte géographique oblige les autorités publiques à accorder à la desserte 
intérieure maritime et aérienne une place essentielle, érigée majoritairement en service public. 

Le secteur des transports maritimes et aériens constitue une activité concurrentielle mais 
complémentaire et reste soumis à l’exercice de missions de service public afin de permettre le 
désenclavement des archipels éloignés et favoriser le flux des biens et des personnes. En effet, ce 
secteur constitue l’un des instruments de désenclavement des îles éloignées et isolées, et participe 
au développement économique et social des archipels. 

Aux termes de la Loi organique statutaire de 2004 et du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le domaine des transports maritimes et aériens relève d’une compétence 
partagée entre diverses autorités, en Polynésie française. Le Pays exerce une compétence dite 
générale (de droit commun), sous réserve des compétences communales (transport intra-communal) 
voire des communautés de communes et des compétences l’Etat (sécurité et continuité territoriale 
pour l’essentiel).  

La Polynésie française a instauré une première réglementation de l’activité de transport 
interinsulaire maritime en 19771 et aérien en 19992. 

En septembre 2015, le Pays a mis en œuvre son premier schéma directeur des 
déplacements durables interinsulaires 2015-2025. 

Ce schéma constatait notamment « que les opérateurs assurent une fréquence de desserte 
maritime et/ou aérienne globalement satisfaisante vers et entre Tahiti et les îles. Les principales 
difficultés pointées concernent les dessertes intérieures intra-communales, (i.e., au sein d’une 
commune disposant de plusieurs îles) et intra-archipels, notamment pour les communes habitées de 
plus de 500 habitants ne disposant pas d’aérodromes (Tahuata, Fatu Hiva dans les Marquises, 
Rapa dans les Australes). Plus globalement, ces dessertes pourraient être améliorées dans tous les 
archipels. ». 

Depuis, les autorités ont actualisé les précédents dispositifs réglementaires de 1977 et 1999 
par la loi du pays n° 2016-03 du 25 février 2016 relative à l’organisation du transport interinsulaire 
maritime et aérien3.  

Les auteurs du projet de texte rappellent que la loi du pays de 2016 a mis « en place un 
encadrement de cette activité concurrentielle de transport par la délivrance d'une licence 
d'exploitation aux opérateurs » et a posé « une organisation générale du transport interinsulaire 
maritime et aérien et des missions de service public liées à ce transport interinsulaire ». 

1 Délibération n° 77-47 du 15 mars 1977 portant création en Polynésie française de la licence d'armateur et 
fixant certains principes d'organisation des liaisons maritimes interinsulaires. 

2 Délibération n° 99-128 APF du 22 juillet 1999 réglementant l'autorisation donnée aux entreprises de transport 
aérien établies en Polynésie française d'exercer une activité de transport. 

3 Avis du CESEC n° 16/2015 du 15 janvier 2015 sur un projet de loi du pays relatif à l’organisation du 
transport interinsulaire maritime et aérien. 

 CESEC 1/6 

                                                           



 A l’issue de cinq années de pratique du texte, l’exposé des motifs indique que « cette loi 
du pays doit être légèrement modifiée afin : 

- D'assurer une meilleure lisibilité de la loi du pays et de ses textes d'application ; 
- De permettre aux communes compétentes pour le transport communal et les 

communautés de communes ayant pris la compétence en matière de « transport 
inter-îles » d'exercer leur compétence ; 

- D'étendre le régime des sanctions, actuellement circonscrit aux seuls défauts ou excès 
d'escales dans des îles, à l'ensemble des manquements relatifs aux obligations de 
service public imposées aux opérateurs. ». 

Enfin, l’avis du Conseil d’Etat sollicité par le Pays sur les compétences respectives de la 
Polynésie française et des communes a été pris en compte dans ce projet de texte. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’examen du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 

A titre liminaire, le CESEC regrette que le dispositif projeté n’ait pas fait l’objet d’une 
consultation préalable des acteurs concernés, en l’occurrence les communes, les communautés de 
communes et les opérateurs privés de transport maritime et aérien. 

Déjà dans son avis de 2015 concernant le projet de loi du pays relatif à l’organisation du 
transport interinsulaire maritime et aérien4, le CESEC estimait « qu’une procédure de concertation 
de tous les acteurs concernés doit être pleinement mise en œuvre. Le principe même de la 
concertation doit être inscrit au sein du projet de loi du pays ». 

Le CESEC réitère donc cette préconisation qui s’inscrit dans le sens du dialogue et 
d’un partenariat important dans la réussite de toute évolution réglementaire. 

S’agissant des objectifs assignés par le projet de loi du pays, le CESEC observe : 
 

1. Sur la forme, une meilleure lisibilité de la loi du pays 
Cet objectif consiste notamment à compléter et préciser le dispositif réglementaire existant 

par la définition de certains termes. Sont ainsi définies les notions de « transport intérieur », de 
« transport interinsulaire », de « transport intracommunal », de « transport intercommunal » et de 
« transport intra-communauté de communes » et ce, sans que ces termes ne soient exclusifs les uns 
des autres. 

Il est à noter que l'expression générique communément utilisée deviendra le « transport 
intérieur maritime et aérien » et non plus le « transport interinsulaire maritime et aérien ». 

Une autre précision vient enfin modifier le vocabulaire consacré dans le domaine maritime 
et aérien afin de mieux encadrer la notion de « public ». En effet, l'exposé des motifs relève que : 

« L'adjectif «public» est utilisé à de nombreuses reprises dans la loi du pays et sa 
compréhension peut parfois prêter à confusion : service public, missions de service public, 
transport public interinsulaire, politique des transports publics. Afin de limiter les risques de 
méprise entre service public et transport public qui ne recouvrent pas les mêmes définitions 
juridiques, il est proposé de parler de politique publique des transports et de transport d'intérêt 
général (article LP 4 du projet). ». 

 

4 Avis du CESEC n° 16/2015 du 15 janvier 2015 sur un projet de loi du pays relatif à l’organisation du 
transport interinsulaire maritime et aérien. 
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Le CESEC considère que les différentes modifications réglementaires prévues 
participent à une meilleure compréhension de la réglementation. Il reconnaît que cette 
clarification est nécessaire à la bonne compréhension des textes par leurs utilisateurs 
(pouvoirs publics, professionnels des transports et usagers).  

Le CESEC préconise également que les présentes modifications de vocabulaire soient 
reprises dans les projets de texte portant sur la problématique des transports. 

Concernant l’article LP 10, le CESEC s’interroge toutefois sur l’opportunité de redéfinir 
des notions sujettes à un contentieux sur la base d’une décision du Tribunal Administratif, alors que 
d’après les représentants des armateurs reçus, ledit contentieux « n’a pas été purgé », et ferait 
l’objet d’une procédure d’appel devant la Cour Administrative d’Appel concernée. 

 
2. Sur l’exercice des compétences des communes et des communautés de communes 

en matière de transports intérieurs maritime et aérien et de la nécessité d’assurer 
leur accompagnement par tous moyens 

 

2 – a : Une compétence ancienne rappelée par un avis du Conseil d’Etat de 2019 

Le deuxième objectif du projet de texte est de permettre aux communes du Pays de pouvoir 
pleinement exercer leur compétence en matière de transport maritime (organisation et mise en 
œuvre) en tant qu’autorité organisatrice de transports communaux, en fixant un cadre réglementaire 
leur permettant l’exercice de cette compétence, qui concerne notamment le transport scolaire.  

En effet, l'exposé des motifs précise que conformément à « l'article 43 de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, les 
communes de Polynésie française sont compétentes en matière de « transports communaux », 
« dans le cadre des règles édictées par l'Etat et par la Polynésie française conformément à leurs 
compétences respectives ». ». 

Les transports communaux maritimes intérieurs ne relevant pas de la compétence de l'Etat, 
conformément à l’avis du Conseil d’Etat5 sollicité par le Pays sur les compétences respectives de la 
Polynésie française et des communes, il appartient à la Polynésie française d’édicter les règles 
générales relatives au transport maritime intérieur.  

Le Pays ayant défini les conditions d'exercice du transport maritime intérieur (un cadre 
concurrentiel, le principe d’une activité aux risques et périls de l'exploitant, etc.), celles-ci vont être 
étendues à l'ensemble du transport intérieur maritime et aérien et notamment aux autres autorités 
organisatrices du transport, c’est à dire les communes et les communautés de communes. 

D’après les rédacteurs du projet de texte, deux communautés de communes seraient 
intéressées par la mise en place d'un transport inter-îles : celle des Îles Marquises (CODIM) et celle 
de certaines communes des Îles Sous-Le-Vent dénommée Hava’i. 

Des consultations menées par l'institution, il apparaît que certaines des communes et des 
communautés de communes sont réservées quant à leur possibilité d’assurer cette compétence. Il 
semble en effet que le développement du transport maritime communal soit conditionné par des 
facteurs liés à l’organisation et aux moyens de ces entités, lesquelles ne seraient pas toujours 
adaptés. 

Le CESEC constate la difficulté de mise en œuvre de la présente décision 
réglementaire eu égard à l’incapacité humaine, technique et financière de certaines communes 
à assumer cette compétence. 

5 Avis du Conseil d’Etat n° 396628 du 26 février 2019 portant sur la répartition des compétences entre la 
Polynésie française et les communes de Polynésie française en matière de transport maritime interinsulaire. 
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Ceci étant, il adhère aux dispositions prévues par le projet de texte concernant la 
coopération entre autorités organisatrices pour assurer une complémentarité des réseaux 
d’exploitation au bénéfice des usagers (article LP 9, III), et à celles définissant le rôle de la 
Polynésie française dans la coordination et la cohérence des dessertes maritimes et aériennes (article 
LP 10).  

 

2 – b : Un cadre juridique qui doit s’accompagner de moyens financiers et d’un soutien 
technique et humain 

Le développement du transport maritime communal est largement conditionné par le 
soutien et l’accompagnement de moyens financiers, techniques et humains. 

A titre d’exemple, les compétences respectives de l’autorité portuaire et de l’autorité 
investie du pouvoir de police portuaire dans les îles auraient mérité d’être clarifiées. Ces questions 
ont été posées dans un rapport de la Chambre Territoriale des Comptes en 20196 et n’auraient 
toujours pas été traitées. 

La formation professionnelle constitue également un volet incontournable dans cet 
accompagnement. 

Afin que ce cadre réglementaire soit opérant et efficace, le CESEC recommande la 
recherche effective par le Pays d'une coordination et d’un accompagnement accrus avec les 
différents acteurs communaux et professionnels. 

Il pourrait potentiellement être envisagé la création d’un syndicat mixte ouvert, à 
l’instar de celui mis en place pour le traitement des déchets (Fenua Ma), dont la compétence 
soulève les mêmes problématiques. 
 

3. Concernant le régime des sanctions à tout manquement aux obligations de service 
public 

Le projet de loi du pays vise également à réparer une erreur de rédaction dans le texte 
initial en élargissant le champ des infractions constatables. En effet, le gouvernement précise dans 
son exposé des motifs qu'actuellement « seul le non respect du nombre de touchées d'île peut être 
sanctionné financièrement » et qu'il convient d'étendre cette possibilité à « l'ensemble des 
obligations de service public qui doivent être respectées : horaires, capacité d'accueil des 
passagers ou de fret, accueil des PMR, nombre de rotations journalières, mensuelles ou annuelles, 
... ». 

Il s’agit également par ce dispositif d'étendre aux autorités organisatrices du transport 
autres que la Polynésie française, la possibilité de prononcer des sanctions administratives suite aux 
constats des manquements réalisés par leurs agents. 

Si le CESEC approuve l’insertion de dispositions sur les sanctions applicables, il 
recommande une révision du montant des amendes administratives, afin qu’elles soient plus 
adaptées et proportionnées aux manquements constatés.  

Ces amendes administratives peuvent en effet atteindre 3 % du chiffre d'affaires annuel 
hors TVA, ce qui correspond au seuil de rentabilité de certains opérateurs.  

Par ailleurs, le texte fait référence à la notion de procès-verbaux dressés par des agents 
assermentés. S’agissant de sanctions administratives, le terme procès-verbal semble inadapté, 
d’autant plus qu’un agent assermenté ne peut dresser de procès-verbal que sur ce qu’il a 
personnellement constaté. 

6 Rapport de la Chambre Territoriale des Comptes du 08 juillet 2019 sur la Collectivité de la Polynésie 
française - Politique du transport maritime (Exercices 2014 à 2018) 
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Par exemple, comment seront constatées les défauts de touchée dans les îles par les agents 
de la DPAM exerçant à Papeete ? 

Il convient également que soit prévue la méthode de constat pour les délégations de service 
public réalisées au niveau des communes ou des communautés de communes. 

 
4. Sur les mesures transitoires 
Le CESEC observe que les mesures transitoires soulèvent des incertitudes sur l'évolution 

du secteur. En effet, les licences d'exploitation délivrées par la Polynésie française sur certaines 
dessertes interinsulaires prendront fin dès lors que les communautés de communes délivreront de 
nouvelles licences dans leur champ de compétence (ex. Raiatea et Tahaa).  

Le CESEC recommande une meilleure définition des mesures transitoires et de 
favoriser le dialogue entre les acteurs qui seront potentiellement concernés.  
 

5. Questions subsidiaires au projet de loi du pays 
L’examen du projet de texte a soulevé d’autres points de vigilance récurrents, non 

directement lié à la présente saisine, parmi lesquels : 

5 – a : Une révision de la politique tarifaire dans le secteur des transports maritimes et 
aériens 

Le CESEC a bien noté que les armateurs regrettent l’absence de révision dans la politique 
tarifaire actuelle du fret maritime (tarification forfaitaire du fret par groupe d'îles) et l'absence de 
réflexion sur la question de la rentabilité de certaines dessertes. Cette dernière préoccupation est 
également partagée par la principale compagnie aérienne locale.  

Concrètement, dans le secteur de l'aérien, les prix sont librement déterminés et une taxe 
affectée à un Fonds de Continuité Territoriale Aérienne Interinsulaire (FCTAI) devrait 
prochainement être mise en place. Ce fonds vise à « pallier par le biais des transports aériens, 
l'enclavement de la population de la Polynésie française en participant, de manière directe ou 
indirecte, aux déplacements de ses habitants. ». 

Dans le secteur maritime, alors même que la rémunération des salariés fait l’objet d’une 
convention collective internationale et que l’activité est censée se réaliser aux risques et périls de 
l’exploitant, une partie du tarif du fret est fixée unilatéralement par le Pays par arrêté pris en conseil 
des ministres, après avis de la commission d'examen des tarifs maritimes interinsulaires. 

Le CESEC s'interroge sur cette différenciation de traitement. 

5 – b : De la continuité territoriale 

Dans le cadre du dispositif national de mobilité des Outre-mers de l'aide à la 
continuité territoriale, le CESEC recommande l’extension de la prise en charge du transport 
de l’île de résidence jusqu’à Tahiti et, le cas échéant, jusqu’à un autre département ou 
collectivité d’Outre-mer. 

Au vu de l’ensemble de tous ces éléments, le CESEC recommande la révision et la 
dynamisation du schéma directeur des déplacements durables "intérieurs" 2015-2025 de la 
Polynésie française ainsi que sa mise en cohérence avec le Schéma d'Aménagement Général 
(SAGE) de la Polynésie française. 

5 – c : De la nécessaire concertation avec les acteurs 

Le CESEC a reçu les armateurs qui lui ont fait valoir de nombreuses problématiques 
d’incohérence et d’impossibilités financières subséquentes à l’existence du schéma directeur 2015-
2025 et des textes pris en application dudit schéma directeur. 
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A ainsi été notamment fourni l’exemple qu’aucun des nouveaux navires immatriculés en 
Polynésie n’est à charge, et que seuls seraient acquis des navires neufs mixtes. 

Pour le transport de marchandises, seuls les navires d’occasion intéresseraient 
financièrement les armateurs, en permettant leur amortissement, qui serait impossible pour des 
navires neufs. 

Comme rappelé en introduction, le CESEC invite le Pays à prendre en compte les 
observations des professionnels pour maintenir l’existence d’un secteur privé du transport intérieur. 

 
IV -  CONCLUSION 

 
Les transports intérieurs maritimes et aériens constituent des liens vitaux entre les îles de la 

Polynésie française. 

L'amélioration du cadre réglementaire existant, par la mise en place d’une nomenclature, 
par l’insertion de dispositions permettant aux communes et communautés de communes d’exercer 
leur compétence en matière de transport, et par l'élargissement du régime des sanctions au 
manquement aux obligations de service public, s'inscrit dans l'effort global de renforcement 
juridique du secteur et plus particulièrement, celui du transport maritime. 

Si les communes et les communautés de communes ne sont pas davantage accompagnées 
dans la prise en main effective de cette nouvelle compétence, la société civile organisée estime que 
le projet de loi du pays n'aura qu'une portée théorique.  

Le CESEC est donc favorable à cette évolution nécessaire du cadre réglementaire mais 
recommande les améliorations suivantes : 

- la consultation préalable des parties prenantes et la prise en compte effective de leurs 
observations ; 

- la recherche effective par le Pays d'une coordination et d’un accompagnement accrus 
avec les différents acteurs communaux et professionnels ; 

- la révision du montant et des modes d’établissement des amendes administratives ; 
- et une meilleure définition des mesures transitoires. 

Enfin, le CESEC invite les autorités à entamer des réflexions plus ambitieuses pour 
répondre aux difficultés structurelles du transport intérieur maritime et aérien. Pour cela, il 
recommande la révision et la dynamisation du schéma directeur des déplacements durables 
"intérieurs" 2015-2025 de la Polynésie française, ainsi que sa mise en cohérence avec le Schéma 
d'Aménagement Général (SAGE) de la Polynésie française. 

Tel est l’avis du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de la 
Polynésie française concernant le projet de loi du pays portant modification de la loi du pays 
n° 2016-03 du 25 février 2016 relative à l’organisation du transport interinsulaire maritime et 
aérien. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 39 
Pour : ……………………………………………………….. 37 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstentions : ……………………………………………………….. 2 

ONT VOTE POUR : 37 
Représentants des entrepreneurs 

01 BAGUR    Patrick 
02 BENHAMZA    Jean-François 
03 BOUZARD    Sébastien 
04 BRICHET    Evelyne 
05 CHIN LOY    Stéphane 
06 PALACZ    Daniel 
07 PLEE      Christophe  
08 REY     Ethode 
09 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 SHAN CHING SEONG  Emile  
05 SOMMERS    Edgard 
06 SOMMERS    Eugène 
07 TERIINOHORAI   Atonia 
08 TIFFENAT    Lucie 
09 TOUMANIANTZ   Vadim 
10 YAN      Tu 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 TEMAURI    Yvette 
06 TEVAEARAI    Ramona 
07 UTIA     Ina 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 KAMIA    Henriette 
03 LOWGREEN    Yannick 
04 PARKER    Noelline 
05 PROVOST    Louis 
06 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
07 SNOW     Tepuanui 
08 TEIHOTU    Maiana 
09 TIHONI    Anthony 
10 TOURNEUX    Mareva 

 
 
 
 



SE SONT ABSTENUS : 02 
Représentant des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
 

Représentant du développement 
01 OTCENASEK    Jaroslav 

 



 
5 (cinq) réunions tenues les : 

25 novembre, 4, 8 et 15 décembre 2020  
par la commission « Développement du territoire » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 BOUZARD Sébastien Président 
 BENHAMZA Jean-François Vice-président  
 HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 SNOW Tepuanui 
 TOUMANIANTZ Vadim 

MEMBRES 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FABRE Vincent 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 LOWGREEN Yannick 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PALACZ Daniel 
 PROVOST Louis 
 REY Ethode 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TEVAEARAI Ramona 
 TIHONI Anthony 
 TOURNEUX Mareva 
 UTIA Ina 
 WIART Jean-François 
 YIENG KOW Diana 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement du territoire » remercient, pour 

leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de la Direction polynésienne des affaires maritimes (DPAM) : 
 Madame Catherine ROCHETEAU, directrice 
 Monsieur Charles TAPUTUARAI, directeur adjoint 

 
 Au titre du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) : 
 Madame Ivana SURDACKI, directrice générale des services 
 Madame Yseult BUTCHER, maire de Hao 
 Monsieur Vai GOODING, maire des Gambiers 
 Madame Patricia AMARU, maire de Taha’a 

 
 Au titre d’Air Tahiti : 
 Monsieur Manate VIVISH, directeur général 
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